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L'AElsemblée/fTÔnÔrale,

1. Rappelant quo la Cour internatior~le de Justice, dans son arrêt du

27 août 1952, a déclaré: "Lea Parties LLes Etats-Unis d'Amérique et la Franc;'

sont d'accord pour admettre que la caractéristique du statut du Maroc, tel qu'il

résulte de l~cte général d'Algésiras du 7 avril 1906, est le respect des trois

principes énoncés dans le préambule de l'A.cte, à savoir: "de la souveraineté

et de l'indépendance de Sa lv~jesté le Sultan, de l'intégrité de ses Etats et de la

liberté économique sans aucune tnégalité",

2. Consi9-érant que le Maroc a conclu des accords solennels dans l'exercice de

ses droits souveraino,

3. sachant que la République françaiso reopecte les accord solennels; le droit

des Sens, le droit et les aspirations des peuples à la liberté et à l'égalité,

ainsi que les droits que la Charte des Nations Unies reconnaît aux peuples et

aux nations,

4. Ayant noté que Sa Majesté 10 Sultan et le peuple marocain ont proclamé leur

désir de réaliser à rref délai leurs aspirations nationales en recourant aux

méthodes pacifiques de néGociation et de règlement,

5. ~nt noté, en o~~!2, que la Cour internationale de Justice a constaté que

"La Gouvernement franqais ne contesto pas que le Maroc, même sous le protectorat

a conservé sa. personnalité d'Etat en droit international",

6. Considérani que la situation qui règne actuellement au Maroc cause de vives

inquiétudes .et compromet les relations franco-marocaines et le maintien de la paix

dans le monde,
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7. '.~~ le Gouvernement franqals et Sa Majesté le Sultan du Maroc

à engager des négociations en vue d'aboutir à bref délai à un,règlement

pe.cifique compatible avec la aouveraineté du Maroc, avec leaaspiratlons

du peuple marocain et avec la Çharte 'des Netiona Unies•
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